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La genèse de l’affaire remonte
à la fin de l’année 2011 lorsque ce
jeune homme de 28 ans, agissant
sous une fausse identité, a fait la
connaissance de la fille et a fait
semblant de tomber fou amoureux
d’elle. Prétextant une maladie, gué-
rissable chez un «taleb» à l’ouest
du pays et que sa situation financiè-
re ne lui permet pas de couvrir tous
les frais occasionnés par cette
maladie. Il lui a suggéré de mettre
les bijoux dont elle dispose à sa dis-

position et, une fois guéri, il la
demandera en mariage et tout sera
récupérable, une fois mariés. Une
fois que le bonhomme a mis la main
sur le «trésor»,  estimé par la jeune
fille à 40 millions de centimes, il
s’est volatilisé. Ayant compris le
manège, la jeune fille a décidé de
porter plainte le 26 janvier passé.
Niant tout en bloc après son arres-
tation, mais après confrontation il a
fini par reconnaître tout le scénario
imaginé ! Présenté le 13 février en

cours devant le magistrat instruc-
teur près le tribunal de Mila, il a été
placé sous mandat de dépôt pour
escroquerie. 

Dans la même veine et durant
la même période, la brigade crimi-
nelle, relevant de la PJ de Mila, a pu
récupérer un fusil de chasse volé.
C’est suite à une plainte de vol
déposée, le dimanche 12 février,
par une veuve de 75 ans qui habite
à Sennaoua, à l’entrée est de la ville
de Mila, signalant le vol du fusil de
chasse de son défunt mari, que les
éléments de la brigade criminelle,
poussant les investigations, sont
arrivés à démêler, en l’espace de 4
heures de temps, l’écheveau de

cette histoire puisque ce n’est autre
que la fille même de cette veuve,
âgée de 24 ans, reprise de justice
dans plusieurs affaires de mœurs,
qui était à l’origine du vol. Le butin a
été livré par la jeune fille à son
amant qui, à son tour, l’a gagé
auprès d’un receleur moyennant
une somme de 13 millions de cen-
times.  La fille et le receleur ont été
arrêtés et présentés, le 13 février,
devant le procureur de la
République près le tribunal de Mila,
qui a ordonné leur mise en déten-
tion préventive, alors que le jeune
amant est toujours activement
recherché. 

A. Mhaïmoud

La brigade économique et financière, relevant du
service de la police judiciaire de la Sûreté de wilaya,
a mis la main, suite à une plainte déposée par une
jeune fille de 27 ans, sur un escroc résidant à Mila. 

MILA

Promettant le mariage à une jeune
fille, il lui a dérobé ses bijoux

24 janvier 2012. Voilà un mois que
le petit Abderaouf, alors âgé de cinq
ans et demi, a été sauvagement égorgé
devant sa maman, en plein jour et en
public, dans un endroit des plus fré-
quentés de la ville de Sétif, à savoir le
souk Abacha-Amar.

L’assassin court toujours et la diffusion de
son portrait-robot, établi grâce aux signalements
de quelques témoins, n’a pu fournir aucune indi-
cation ni piste aux enquêteurs de la police judi-
ciaire de Sétif. La tâche des enquêteurs est
ardue. Le meurtrier a agi en quelques secondes

seulement pour accomplir un geste barbare. Sitôt
son forfait accompli, l'individu a continué sa
route, passant à quelques mètres des chauffeurs
de taxi, indifférents et craintifs, qui assurent les
lignes Sétif-Aïn Oulmène et Sétif-Aïn Azel, sans
être inquiété. Il aurait traversé la cité des 1 000
logements, entre la cité Sonatrach et la mosquée
Ibn Khettab. Puis, plus de traces de lui. Ce que
l'on sait de lui, c'est qu'il mesure environ 1,75 m,
est âgé d'environ 25 ans. Aucune caractéristique
physique particulière ne permet de le confondre.

Pour l’instant, l’enquête policière piétine, et
les Sétifiens réclament toujours justice. Parce
qu’un petit garçonnet assassiné à Sétif n’est

pas qu’un fait divers. C’est un phénomène de
société qui commence à prendre de l’ampleur.
En effet, selon le rapport établi par Mohamed
Belaïfa, inspecteur régional (région Est) de la
Sûreté nationale, la wilaya de Sétif occupe la
première place en matière de criminalité. Petite
ou grande délinquance, la wilaya de Sétif a
enregistré, en 2011, un taux de criminalité de
l’ordre de 13,42%. Ce taux illustre l’ampleur de
la criminalité à Sétif qu’elle soit économique,
financière, petite ou grande. La criminalité sous
toutes ses formes est une donne à laquelle les
pouvoirs publics sont confrontés aujourd’hui.

Imed Sellami

SÉTIF : AFFAIRE DU PETIT ABDERAOUF

L’enquête piétine, l’assassin court toujours

Faits divers

Des timbres fiscaux 
contrefaits à Aïn Tedlès

Les éléments de la police judiciaire de la Sûreté de la daïra d’Aïn
Tedlès après d’intenses investigations, ont interpellé un buraliste, le
dénommé T. H., âgé de 26 ans. 

La perquisition opérée dans son local commercial a permis la
récupération de 60 timbres fiscaux de 2 000 DA, dont l’expertise
confirmera formellement la fausseté. Outre cela, la saisie portera
également sur l’argent trouvé en sa possession, en l’occurrence une
somme de 8 millions de centimes, supposés provenir de la vente des
produits de la contrefaçon. 

Lors de sa mise en examen, le mis en cause a avoué que
quelque 40 autres timbres contrefaits ont été déjà vendus. Quant à
l’origine des produits contrefaits, c’est auprès d’un certain R. B., âgé
de 31 ans, qu’il «s’approvisionnait». Interpellé et arrêté à son tour, ce
dernier dira que les timbres fiscaux en question avaient été achetés
auprès de l’administration locale des impôts. Une information vite
démentie après vérification auprès des services fiscaux concernés. 

Présentés devant le procureur de la République auprès du tribu-
nal correctionnel d’Aïn Tedlès, les deux mis en cause ont été placés
en détention préventive. A. B.

ILS AVAIENT ARNAQUÉ
UNE VICTIME DE 700 MILLIONS

Un escroc écroué, 
et son complice en fuite 
Agissant sur la base d’une plainte du dénommé H. M. (44 ans),

originaire de la wilaya de Tiaret, les éléments de la police judiciaire
de la 4e Sûreté urbaine de l’ex- Salamandre sont parvenus à appré-
hender l’un des mis en cause dans une affaire d’escroquerie.

Il s’agit de M. H., âgé de 30 ans, résidant à Relizane, qui a été
arrêté à la gare routière de Mostaganem. Son complice est toujours
en fuite. Les deux escrocs ont subtilisé la coquette somme de 700
millions de centimes au plaignant, en lui faisant miroiter l’acquisition
d’un logement à Mostaganem. 

Déféré devant le procureur de la République près le tribunal cor-
rectionnel de Mostaganem, le principal suspect a été placé sous
mandat de dépôt. Son complice demeure activement recherché par
les services de sécurité à travers tout le territoire national. 

A. B.

Arrestation d’une 
fausse avocate

Une jeune femme résidant à Bethouia (Oran) qui se faisait pas-
ser pour une avocate a été débusquée par les éléments de la 2e

Sûreté urbaine. 
La mis en cause assistait un avocat exerçant à Mostaganem.

Elle portait, d’ailleurs, souvent la robe d’avocat pour plaider ou faci-
liter son accès aux services administratifs pour recueillir des infor-
mations sur les justiciables dont elle prétendait assurer la défense. 

C’est l’un de ses clients qui a découvert le pot aux roses et a
immédiatement porté plainte. Identifiée et interpellée par les ser-
vices de sécurité qui lui ont demandé de présenter sa carte profes-
sionnelle. N’ayant aucune pièce justifiant l’activité d’avocat, elle fut
aussitôt arrêtée et traduite devant le magistrat instructeur qui a
ordonné son incarcération.

A. B.

SPÉCIALISÉS DANS LES VOLS
DE VÉHICULES

Six individus arrêtés
Les éléments de la police judiciaire de la Sûreté de wilaya ont

mis fin aux forfaits d’une association de malfaiteurs. La bande, com-
posée de six individus, originaires de Mostaganem, âgés de 21 à 36
ans, est spécialisée dans le cambriolage d’habitations et le vol de
véhicules, perpétrés de nuit.

Les perquisitions ordonnées par le procureur de la République
dans les domiciles des mis en cause s’est soldée par la découverte
et la récupération d’un lot d’armes blanches, notamment des cou-
teaux, des sabres et une hache, ainsi que l’original de la carte grise
d’une Accent volée.

Le véhicule volé a été vendu à une personne originaire de Blida,
selon les déclarations des mis en cause. 

Les enquêteurs n’ont pas encore retrouvé la trace de l’acheteur
en question ; il fait l’objet de recherches, au motif de recel d’une voi-
ture volée. 

Accusés de constitution d’une association de malfaiteurs, de vol
qualifié, de détention d’armes prohibées, les membres de cette
bande ont été mis sous mandat de dépôt.

A. B.

MOSTAGANEM

Dans la nuit d’avant-hier, des affrontements
ont été déclenchés par  deux groupes de jeunes
au niveau de la cité Mohamed-Chérif-
Messaâdia, au chef-lieu de la wilaya de Souk
Ahras. Selon une source sécuritaire, l'alterca-
tion entre les jeunes qui étaient  en état d'ébrié-
té, en l’espace de quelques minutes s’est trans-

formée en bataille rangée. Les deux groupes en
furie brandissaient des sabres et des gourdins,
provoquant ainsi un climat de panique générale
au niveau du quartier allant jusqu’à endomma-
ger le café d’un voisin par des jets de projec-
tiles. Les forces de l’ordre entrèrent en action
pour disperser les deux bandes, à leur tour elles

durent subir une pluie de jets de pierres. Suite à
cette rixe, une enquête a été ouverte par la
Sûreté urbaine du troisième arrondissement,
les inculpés ont été déférés devant le juge d’ins-
truction qui a ordonné la mise sous mandat de
dépôt de trois mis en cause dans cette affaire.

Yacine Barour

SOUK AHRAS

Bataille rangée entre deux groupes avec des sabres

La ville de Terga, dans la wilaya d'Aïn-
Témouchent, a été ciblée par un incendie qui a
touché la salle omnisports et le marché de
légumes, le week-end dernier, apprend-on des
services de la Protection civile d'Aïn-
Témouchent.

L’incendie est survenu dans l'après-midi de
jeudi dernier, à 14 heures, au  niveau de l'ex-
Souk El Fellah, dont une partie a été transfor-
mée en salle omnisports et l'autre en  marché
de légumes. On déplore des pertes considé-
rables en matériel sportif. Une partie du toit de

la salle de boxe s’est effondrée, engendrant la
détérioration totale du ring et des 60 tapis qui se
trouvaient dans la salle.

Le feu s'est propagé jusqu'à toucher le mar-
ché de légumes causant la perte de plusieurs
caisses de légumes, mais les stands ont été
sauvés ainsi qu'une maison située à proximité.
Fort heureusement, on ne déplore aucune perte
humaine. L'origine de l'incendie, dont l’enquête
est en cours, reste suspecte. Elle est menée
par les services de la Gendarmerie nationale.

Benbachir Mohamed

TERGA
Un incendie ravage la salle omnisports

et le marché de légumes

Un enfant âgé d'un an est décédé ce week-end après avoir inhalé du gaz propane dans la chambre
de ses parents, selon des informations émanant des services de la Protection civile de Aïn-
Témouchent. L’accident est dû à une fuite de gaz propane au niveau de l'appartement de ses parents,
qui a provoqué des malaises à toute la famille. L'intervention des agents de la Protection civile a per-
mis de sauver les parents qui ont été évacués vers les urgences médicales de l'hopital Ahmed-
Medeghri tandis que l'enfant est décédé.                                                                                  S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT
Le gaz tue un enfant

Le manque de vivres, de
gaz butane et les conditions de
vie exécrables ont contraint
douze personnes de nationalité
tunisienne à demander l’aide
des autorités algériennes. En
effet,  ce sont 12 Tunisiens qui
se sont introduits dans le terri-
toire national, dans la nuit de
mardi à mercredi et ont rallié le
petit village frontalier de

M’jouda, dans la commune de
Bougous, pour solliciter des
aides alimentaires de la part
des autorités locales. Après
avoir passé plus de 12 heures
dans le village en question et
bénéficié d’une prise en charge
effective et des aides néces-
saires, les douze personnes en
question ont rejoint leurs domi-
ciles respectifs de l’autre côté

des frontières. Selon des
sources fiables, ces Tunisiens
ont narré leur mal de vivre au
quotidien et leurs conditions de
vie qui deviennent  de plus en
plus difficiles. Ils se sentent
délaissés par les autorités de
leur pays et livrés à eux-
mêmes, particulièrement durant
les dernières intempéries.

Daoud Allam

EL TARF
12 Tunisiens traversent les frontières 

Deux personnes, âgées de 34 et 41 ans, ont
été arrêtées, après la plainte déposée cette semai-
ne par deux commerçants victimes d’une arnaque
aux faux billets. L’enquête diligentée par les élé-
ments de la section économique de la Sûreté de
wilaya de Guelma a permis également de saisir,
deux cent mille dinars en faux billets en coupures

de mille dinars algériens. Notre source indique que
les deux prévenus auraient tenté d’écouler cette
fausse monnaie dans les commerces du centre-
ville de Guelma. Nous apprenons, par ailleurs,
qu’une enquête approfondie est en cours pour
démanteler ce réseau de faussaires.

Noureddine Guergour

GUELMA
Deux arrestations et saisie 

de 200 000 DA en faux billets

SIDI BEL ABBES
Une parturiente

accouche dans la rue
après sa non-admission

Dans la matinée de samedi dernier, la
localité de Marhoum, wilaya de Sidi Bel-
Abbès, a connu un mouvement de contesta-
tion de citoyens qui ont assiégé la polyclinique
avant de la fermer. Ils dénoncent, selon eux, le
cas d’une femme qui a accouché ce jour-là
devant le portail de la structure sanitaire,
assistée des femmes qui l’accompagnaient
pour son éventuelle admission. Selon nos
sources, cette femme, qui avait cette matinée-
là des contractions, s’est présentée à la poly-
clinique pour mettre son enfant au monde.
Pour des raisons évoquées par le médecin, la
parturiente n’a pas été admise et une fois
dehors, les douleurs s’étant intensifiées, elle a
fini par accoucher dans la rue, aidée par des
femmes, sous le regard des curieux. Pour pro-
tester contre sa non-admission et la non-
assistance d’une femme sur le point d’accou-
cher, les citoyens se sont aussitôt regroupés
devant la polyclinique et la gendarmerie a dû
intervenir. Tard dans l’après-midi de mardi der-
nier, la polyclinique était toujours fermée, et la
colère grondait toujours. Quant à la parturien-
te, elle a, selon nos sources, rejoint son domi-
cile avec son bébé.                                A. M.

Acte contre nature sur 
une mineure kidnappée

Une lycéenne, âgée de 17 ans, a été derniè-
rement kidnappée dans la localité de Benbadis,
wilaya de Sidi Bel-Abbès par deux jeunes à bord
d’un J5, selon ses dires, alors qu'elle se rendait à
son lycée. Elle fut soumise à des actes de sodo-
misation dans un endroit désert du village Saf-Saf,
toujours selon la victime. Selon ses déclarations,
les deux mis en cause l’ont forcée à monter dans
le véhicule en direction de Saf-Saf où elle fut victi-
me d’un acte contre nature sous la menace d’une
arme blanche. Elle a été aussi filmée à moitié nue
à l’aide d’un téléphone portable avant d’être rame-
née devant le portail de son établissement.
Accompagnée de sa mère, elle s’est rendue au
service de gynécologie de l’hôpital de Benbadis
pour un examen et une prise en charge médicale.
Avisée par l’hôpital, la police s’est emparée de l’af-
faire. Grâce au signalement donné par la jeune
fille, les deux mis en cause ont été arrêtés et
écroués par le procureur de la République de
Benbadis. A. M.

EL ATTAF (AÏN DEFLA)
Deux auteurs de plusieurs

vols sous la menace
sous mandat de dépôt

De nombreux paisibles citoyens de différents quartiers de la ville d’El
Attaf ont été la cible de deux individus qui leur subtiliraient les biens qu’ils
avaient sur eux, et ce, sous la menace d’armes blanches. 

Après les nombreuses plaintes déposées par les citoyens, les ser-
vices de la police judiciaire de la Sûreté de daïra d’El Attaf ont mené des
investigations, et forts des descriptions des malfrats faites par les vic-
times, ils ont fini par les identifier. Une souricière a été tendue aux deux
individus qui ont été arrêtés. Selon la police, les deux malfrats sont des
repris de justice récidivistes.

Présentés au parquet, après avoir été entendus par le procureur de
la République, ils ont été placés en détention provisoire.

Karim O.


